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Avis de Publication 

Monsieur Frédéric CUVILLIER, président de la communauté d’agglomération du Boulonnais (CAB) 
certifie que, conformément aux articles L. 5211-47 et R.5211-41 du Code général des collectivités 
territoriales (CGCT), le recueil des actes administratifs n° 2022-01 a été publié ce jour et a été mis à 
la disposition du public pour consultation dès aujourd’hui : 

- à l’accueil de l’hôtel communautaire, 1 boulevard du bassin Napoléon à Boulogne-sur-Mer
en version papier,

- sur le site Internet de la CAB : www.agglo-boulonnais.fr, en version numérique.

Pour tout renseignement concernant le recueil, vous voudrez bien vous adresser à l’accueil de  
l’hôtel communautaire. 

Les actes administratifs publiés dans ce recueil peuvent faire l’objet dans un délai de deux mois à  
compter de la publication du recueil d’un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de  
Lille ou d’un recours gracieux auprès de la Communauté d’agglomération du Boulonnais, étant 
précisé que celle-ci dispose d’un délai de deux mois pour répondre. Un silence de deux mois vaut  
décision implicite de rejet. La décision ainsi prise, qu’elle soit expresse ou implicite pourra elle- 
même être déférée au Tribunal administratif de Lille dans un délai de deux mois. Le Tribunal 
administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible sur le 
site internet www.telerecours.fr. 

Avis affiché ce jour au lieu indiqué ci-dessus 
et mis en ligne sur le site Internet de la CAB www.agglo-boulonnais.fr 

Fait à Boulogne-sur-Mer le : 03/01/2022
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I 

DELIBERATIONS
DU BUREAU COMMUNAUTAIRE

: NEANT



II 

DELIBERATIONS DU
CONSEIL COMMUNAUTAIRE

DU 16 DECEMBRE 2021



CONSEIL
COMMUNAUTAIRE

JEUDI 16 DÉCEMBRE 2021
19 HEURES 00

Étaient présents : 
Frédéric CUVILLIER - Boulogne-sur-mer
Mireille HINGREZ-CEREDA - Boulogne-sur-mer
Dany ACCARY - Boulogne-sur-mer
Lucie MAILLARD - Boulogne-sur-mer
Jean-Claude ETIENNE - Boulogne-sur-mer
Dominique GODEFROY - Boulogne-sur-mer
Jimmy LEDRIN - Boulogne-sur-mer
Roselyne LAPLACE - Boulogne-sur-mer
Grégory SUSLAMARE - Boulogne-sur-mer
Jean-Marie VACHÉ - Boulogne-sur-mer
Lydie DRUJENT - Boulogne-sur-mer
Guillaume LEBLOND - Boulogne-sur-mer
Laurence COLLAS-HURTREL - Boulogne-sur-mer
Philippe BEAUJARD - Boulogne-sur-mer
Evelyne JORDENS - Boulogne-sur-mer
Claude COUQUET - Boulogne-sur-mer
Antoine GOLLIOT - Boulogne-sur-mer
Denis BUHAGIAR - Boulogne-sur-mer
Sébastien CHOCHOIS - Outreau
Nadine LEROUGE - Outreau
Didier DUCLOY - Outreau
Chantal PONCHEL - Outreau
Jonathan MERLIN - Outreau
Catherine POQUET - Outreau
Bruno GOSSELIN - Outreau

Sylvie BERNARDINI - Saint Martin-Boulogne
Maxence DECAIX - Saint Martin Boulogne
Olivier BARBARIN - Le Portel
Nathalie LEMAIRE - Le Portel
Martine DERUY - Le Portel
Guy BOUTLEUX - Wimereux
Sandrine BARDEAUX - Wimereux
Brigitte PASSEBOSC - Saint Etienne au Mont
Joël FARRANDS - Saint Etienne au Mont
Antoine LOGIE - Wimille
Hélène TIERTANT - Wimille
Paulette JUILIEN-PEUVION - Neufchâtel-Hardelot
Gwénaëlle LOIRE - Saint Léonard
Christian FOURCROY - Equihen-Plage
Hervé LECLERCQ - Condette
Thierry BENTZ - Hesdin l'Abbé
Olivier CARTON - Dannes
Stéphane BOURGEOIS - Baincthun
Bertrand DUMAINE - Isques
Guy FEUTRY - Nesles
Yves HENNEQUIN - Hesdigneul-les-Boulogne
Jean-Renaud TAUBREGEAS - Conteville-lez-Boulogne
Serge QUETU - Pernes-lez-Boulogne
Jacques LANNOY - Echinghen

Avaient donné pouvoir :
Anne LE LAN - Boulogne-sur-mer, donnant pouvoir à Dominique GODEFROY - Boulogne-sur-mer
Patricia FONTAINE - Boulogne-sur-mer, donnant pouvoir à Frédéric CUVILLIER - Boulogne-sur-mer
Cassandra LANCEZEUX - Boulogne-sur-mer, donnant pouvoir à Lucie MAILLARD - Boulogne-sur-mer
Raphaël JULES - Saint Martin-Boulogne, donnant pouvoir à Maxence DECAIX - Saint Martin Boulogne
Caroline CARON - Saint Martin Boulogne, donnant pouvoir à Sylvie BERNARDINI - Saint Martin-Boulogne
Pascale LEBON - Saint Martin Boulogne, donnant pouvoir à Jean-Claude ETIENNE - Boulogne-sur-mer
Jean-Louis VINCENT - Le Portel, donnant pouvoir à Nathalie LEMAIRE - Le Portel
Patrick COPPIN - Pittefaux, donnant pouvoir à Thierry BENTZ - Hesdin l'Abbé

Étaient absents :
Aurélien PORTUESE - Wimereux
Jean-Michel DEGREMONT - La Capelle-les-Boulogne

Nombre de membres en exercice : 59
Secrétaire de séance : Jonathan MERLIN



EMPLOI - FORMATION - INSERTION
N° 20C_16_12_2021

BOURSE BOUGER POUR LE PERMIS - NOUVELLES MODALITÉS

Par  une  délibération  du  Conseil  communautaire  en  date  du  09  février  2017,  la  bourse
« Bouger pour le permis » a évolué vers de nouveaux critères,  sans remettre en cause  les
principes  fondateurs  de l’obligation pour  le  bénéficiaire  d’une contrepartie  bénévole et  le
versement  de  la  bourse  directement  aux  auto-écoles  de  l’agglomération  boulonnaise
participantes.

Le bilan partagé avec les partenaires plaide pour une nouvelle évolution qui conditionne la
bourse « Bouger pour le permis » et l’entrée dans le dispositif à l’obtention de l’examen du
code  de  la  route.  Il  s’agit  de  renforcer  ainsi  l’implication  des  bénéficiaires  et  éviter  des
défaillances.

Pour cela, il convient de revoir le versement de la bourse aux auto-écoles selon les conditions
suivantes :

- 600 € à l'inscription du bénéficiaire à l'auto-école ;
- 400 € à l'inscription à l'examen de conduite (épreuve pratique).

Les  bourses  seront  allouées  chaque  année  aux  bénéficiaires,  sous  réserve  des  crédits
disponibles au budget primitif (ligne budgétaire 520-6714) et de leur réinscription, pour un
coût annuel 2022 de  25 000 €.

Après avis de la commission Emploi, formation, insertion, Enseignement supérieur et
recherche,  Numérique,  innovation,  Développement  des  énergies  nouvelles  et
performance énergétique du 09 novembre 2021,

Le CONSEIL décide :

- d’approuver la reconduction en 2022 de la bourse « Bouger pour le permis » dans les
nouvelles conditions précisées ci-dessus ;

-  et  d'autoriser  le  Président  ou  son  représentant  à  signer  les  conventions
correspondantes.

ADOPTEE A L'UNANIMITE 

Pour Contre Abstention

57 0 0

TELETRANSMISE EN SOUS-PREFECTURE

                       LE Philippe BEAUJARD

PUBLIEE AU RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS Le Conseiller Délégué de la

                      LE Communauté d'agglomération du Boulonnais

« Voies et délais de recours : la présente délibération peut faire l’objet dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa
publication d’un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Lille ou d’un recours gracieux auprès de la Communauté

d’agglomération du Boulonnais, étant précisé que celle-ci dispose alors d’un délai de deux mois pour répondre. Un silence de deux mois vaut
décision implicite de rejet. La décision ainsi prise qu’elle soit expresse ou implicite pourra elle-même être déféré au Tribunal administratif de Lille
dans un délai de deux mois. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le site

internet www.telerecours.fr ».

http://www.telerecours.fr/


III 

ARRÊTÉS ET DÉCISIONS DU 
27 DECEMBRE 2021 AU 

03 JANVIER 2022



2021_315_AG

Décision du Président

Vu l'article L.5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu  la  délibération  du  Conseil  communautaire  du  09  juillet  2020  portant  attributions
déléguées à Monsieur le  Président  pour préparer et  conclure tous les baux en qualité  de
preneur  ou  bailleur  et  de  manière  générale  toute  convention  emportant  occupation  du
domaine public ou privé communautaire ou des tiers et réviser les loyers immobiliers,

Vu l’arrêté du 10 juillet 2020 portant délégation de fonction à Monsieur Patrick COPPIN,
conseiller délégué en charge des zones et du patrimoine économiques, des Pépinières et de
Capécure,

Vu le contrat d’occupation du 05 septembre 2013,

Vu l’avenant n°1 au contrat d’occupation en date du 12 août 2021,

Considérant que la CAB poursuit une politique en matière de développement économique et,
à ce titre, propose en location une offre d’immobilier économique,

Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  favoriser  le  développement  des  entreprises  sur  le  territoire
boulonnais par le biais d'une offre locative adaptée,

 Le Président de la Communauté d’agglomération du Boulonnais 

DECIDE

« Voies et délais de recours : la présente décision peut faire l’objet dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication
d’un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Lille ou d’un recours gracieux auprès de la Communauté d’agglomération du

Boulonnais, étant précisé que celle-ci dispose alors d’un délai de deux mois pour répondre. Un silence de deux mois vaut décision implicite de
rejet. La décision ainsi prise qu’elle soit expresse ou implicite pourra elle-même être déféré au Tribunal administratif de Lille dans un délai de

deux mois. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le site internet
www.telerecours.fr ».

http://www.telerecours.fr/


Article  1 :  de  signer  l’avenant  n°2  au  contrat  d’occupation  du  05
septembre 2013 avec la société DELTA MARÉE pour proroger la durée d’occupation dudit
bail au 31 décembre 2021. Le loyer de base est fixé à 8,03 € HT/m²/ mois pour 333 m² et sera
révisable annuellement par la CAB.

Article 2 : la publicité de la présente décision sera faite au prochain Conseil communautaire

Article 3 : Monsieur le Directeur Général des Services et Madame la Trésorière Municipale de
la Communauté d'agglomération du Boulonnais sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution de la présente décision.

Boulogne sur Mer, le                              

Patrick COPPIN
Conseiller délégué

Transmise au contrôle de légalité le :
Publiée le : 

« Voies et délais de recours : la présente décision peut faire l’objet dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication
d’un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Lille ou d’un recours gracieux auprès de la Communauté d’agglomération du

Boulonnais, étant précisé que celle-ci dispose alors d’un délai de deux mois pour répondre. Un silence de deux mois vaut décision implicite de
rejet. La décision ainsi prise qu’elle soit expresse ou implicite pourra elle-même être déféré au Tribunal administratif de Lille dans un délai de

deux mois. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le site internet
www.telerecours.fr ».

http://www.telerecours.fr/


Communauté d'agglomération du Boulonnais 

1 Boulevard du Bassin Napoléon BP 755 

62321 BOULOGNE SUR MER CEDEX 

Téléphone : 03/21/10/36/36 

e-mail : ebutelle@agglo-boulonnais.fr

Site : www.agglo-boulonnais.fr

mailto:ebutelle@agglo-boulonnais.fr
http://www.agglo-boulonnais.fr/
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